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Association NAÏM l’Abri Fraternel 

Accueillir, Abriter, Accompagner 

 

PROJET 

« NAÏM l’Abri Fraternel » 
 

 

Création à Marseille, d’un lieu de vie convivial visant à 

proposer aux personnes en grande précarité, une « 

passerelle » entre cette précarité et une structure 

sociale adaptée. 

 

(Préface de Monseigneur Georges Pontier, Archevêque 

de Marseille) 

 

 

 

 



2 

 

 

 

Préface de Monseigneur Pontier 

 

Voici un projet qui ne naît pas en l’air. 

Il vient de l’expérience de plus de vingt ans de tournées de nuit 

auprès des sans-abris dans un secteur de la ville de Marseille. On ne 

reste pas indemne de telles rencontres. On ne rentre pas chez soi 

sans avoir été touché ! On se dit : « que faire pour lui, que faire pour 

eux ? » 

La réponse à ces questions demeure difficile, multiple, modeste. 

Ainsi ce projet d’accueil de vie, imaginé, construit, par une 

équipe motivée qui espère accompagner un certain nombre parmi 

les accueillis vers une meilleure socialisation, vers un avenir 

meilleur. 

En cette année de la miséricorde, ce projet sent bon l’évangile 

et aussi l’idéal de fraternité de notre pays. 

Comment ne pas encourager cette initiative née de la rencontre 

qui ne laisse pas indifférent ? 

Apportons notre aide autant que nous le pouvons. 

Tout cela humanise les uns et les autres ! 

 

 

+ Mgr Georges Pontier 

Archevêque de Marseille 
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L’abbé Fouque disait : 

« Tout est possible à celui qui croit », 

Marc 9-23 

 

 

Quant à nous : 

Nous sommes dans l’espérance 

que cette aventure  puisse aboutir…. 
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AVANT PROPOS 
 

 

« Car j’ai eu faim et vous m’avez donné à manger ; j’ai eu 
soif et vous m’avez donné à boire ; j’étais étranger et vous 

m’avez accueilli ; Mat .25 ,35 » 

 

 

 

En tant que Chrétiens, nous souhaitons mettre en application les 
orientations de notre Pape François  

et les résolutions de Diaconia 2013- Servons la fraternité : 
 

« L’objectif premier de la démarche est d’appeler les 
communautés à vivre davantage dans la réciprocité, la 

fraternité et l’espérance avec les personnes en situation de 
fragilité, proches ou lointaines. C’est aussi l’occasion de 

redire combien le service du frère est une manière de vivre 
sa foi chrétienne à la suite du Christ » 

 

 

 

La démarche de NAÏM l’Abri Fraternel est la suite logique de l’action 
menée par l’Accueil mobile de nuit du Secours Catholique de 

Marseille. Il s’agit d’un projet pérenne qui s’inscrit dans la ligne de 
conduite du Secours Catholique – Caritas France : 

 

 

« Agir avec les plus fragiles- construire ensemble une 
société de partage » 

 
 

Le Roi leur répondra « en vérité, je vous le dis, chaque fois 
que vous l’avez fait à l’un de mes frères les plus humbles 

c’est à moi-même que vous l’avez fait ». M. 25,40. 
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1. PRESENTATION DU CADRE 
 

 

Le Secours Catholique est un service de l’Eglise catholique, membre 

de la confédération Caritas Internationalis et association reconnue 

d’utilité publique. Le Secours Catholique enracine son action dans le 

respect de la dignité de la personne humaine, la solidarité, la 

fraternité, l’option préférentielle pour les pauvres. Sa philosophie est 

d’aller à la rencontre des plus fragiles pour construire avec eux une 

société juste et fraternelle et de tendre la main aux plus démunis. 

 

Au sein du secours Catholique, L’Accueil Mobile de Nuit de Marseille 

mène son action dans cet état d’esprit. 

 

Depuis plus de 20 ans les équipes de l’Accueil Mobile de Nuit, sous la 

responsabilité de Pierre Atlante, diacre permanent du diocèse de 

Marseille, vont chaque soir à la rencontre des personnes en grande 

précarité dans les quartiers SUD de Marseille 

 

L’accueil mobile de nuit c’est… 

 

✓ Une action pérenne qui mobilise plus de 200 bénévoles 

depuis 24 ans au service des plus démunis, 

✓ Une action qui vise à aller à la rencontre des personnes 

vivant dans les rues de Marseille, pour leur apporter aide, 

soutien moral et matériel (couvertures, livres…) en leur 

proposant une soupe chaude et un café, 

✓ La rencontre de 77 personnes (en moyenne) chaque soir, 7 

jours/7 , chiffre en nette augmentation, avec de plus en plus 

de femmes, de jeunes, de travailleurs pauvres, 

✓ Un partenariat avec le 115, (plateforme téléphonique de 

l’Urgence sociale), le Samu social, les Restos du cœur, la 

Croix-Rouge, Médecins du monde, la Banque Alimentaire et 

une participation à la Veille sociale. 
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2. LE PROJET « NAIM L’ABRI FRATERNEL » 
 

Les bénévoles ont créé un vrai lien social avec la population 

rencontrée chaque soir et, au-delà de leur action quotidienne, ils 

veulent pouvoir aider ceux qui le souhaitent, à trouver un 

logement décent. 
 

Fort de sa connaissance du monde de la précarité et dans la suite 

logique de son action, Pierre Atlante et certains bénévoles de 

l’Accueil Mobile de Nuit, souhaitent offrir une vraie chance à 

celles et à ceux qui sont volontaires pour se réinsérer dans la 

collectivité. Il s’agit là d’un réel besoin exprimé par beaucoup de 

ceux que nous rencontrons chaque jour. 
 

C’est dans ce but que « NAÏM l’Abri Fraternel » a vu le jour en 

juin 2017. Cette association a pour but de mettre en place de 

petites structures familiales à taille humaine qui pourraient 

recevoir des personnes désirant sortir de la précarité. La grande 

majorité de ces personnes refusant l’hébergement collectif en 

dortoir, nous souhaitons créer un habitat individuel et convivial. 
 

 

Accueillir les personnes en grande précarité 

en leur proposant un Abri  dans un cadre protecteur 

pour les Accompagner vers un avenir meilleur 

 

 

En offrant un environnement digne et rassurant nous voulons 

leur permettre de se restructurer en leur proposant : 

 

✓ un rythme de vie régulier pour se stabiliser, 

✓ une structure collective afin de les aider à s’intégrer dans la 
société et à leur redonner le goût de se rendre utiles aux autres, 

✓ un logement  digne pour leur réapprendre les gestes du 
quotidien, 
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✓ un accompagnement pour redevenir des citoyens à part 
entière, 

✓ une assistance pour réapprendre l’hygiène de vie et pour 
stabiliser  leur santé, 

✓ une sécurité pour les rassurer et leur redonner envie de faire 
des projets d’avenir. 

 

La personne accueillie va d'abord se « poser » et reprendre des 

forces. Pendant cette période, une rencontre avec elle permettra 

d'établir un bilan social. Passé le moment du premier accueil, 

une proposition de prise en charge plus durable sera élaborée.  

La participation de la personne accueillie est essentielle : elle 

devra, être acteur de cette prise en charge. 

 

La participation des résidents à la vie du village est 

indispensable. Nous devons les sensibiliser sur leur rôle et leur 

intérêt, les associer à la vie du « village », accompagner les 

volontaires à participer à la vie du quartier. 
 

Nous voulons offrir aux personnes en grande précarité qui le 

souhaitent, une chance de pouvoir reprendre pied et de se poser. 

Il s’agit de les aider à se reconstruire durablement avant de 

réintégrer une structure sociale adaptée. Nous sommes prêts à 

tendre la main à ceux qui souhaitent se relever, tout en restant 

lucides et conscients de la difficulté de la tâche. 
 

 

Ce projet s’inscrit donc dans la suite logique de l’action 

quotidienne de l’Accueil Mobile de Nuit 
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3. LES ACTEURS 
 

Le chef de projet : 
 

Pierre Atlante agit depuis plus de 20 ans au sein de l’Accueil 

Mobile de nuit. 

Âgé de 60 ans, il est encore en activité. 

Ordonné diacre permanent en 2011, il a reçu comme mission 

la responsabilité et la Coordination de l’Accueil Mobile de Nuit 

au sein du Secours Catholique. Il assure cette mission 

bénévolement. 

Il a reçu en 2013, les insignes de Chevalier dans l’ordre 

National du Mérite pour son action dans la lutte contre 

l’exclusion. 

Cette action s’inscrit dans la continuité de sa mission et cela fait 

plusieurs années qu’il réfléchit à sa réalisation : le service des 

pauvres fait partie de son projet de vie depuis son plus jeune âge. 
 

 

L’équipe 
 

Aujourd’hui Pierre Atlante a constitué une équipe qui adhère à 

son projet et prête à s’engager durablement pour cette cause : 

 

✓ Chantal Coquillion, gestionnaire- comptable, à la retraite, 

✓ Elisabeth Maestraggi, coordinatrice et animatrice en maison 
d’accueil pour les personnes âgées, à la retraite 

✓ Philippe Maestraggi, chef d’établissement scolaire, 
coordonnateur bénévole pour les travaux concernant la 
réfection et mise en sécurité de l’église de Plan de Cuques, à la 
retraite. 
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Les bénévoles 

 

Parmi les nombreux autres bénévoles actifs au sein de l’Accueil 

Mobile de Nuit, beaucoup souhaitent « aller plus loin » dans leur 

engagement et sont prêts à apporter leur aide dans les domaines 

suivants : social, médical, administratif, financier, juridique, 

construction immobilière, bricolage, entretien, matériaux de 

construction… 

 
Le référent : 

NAÏM veut mettre l’accent sur l’importance d’un référent 

pour chaque personne reçue. Référent que nous 

appellerons « parrain » rôle capital dans notre 

structure. 

Il sera chargé de suivre individuellement son « filleul ». A 

chaque arrivée d’un nouveau résident, nous proposerons 

à 1 ou 2 bénévoles de prendre en charge cette personne. 

L'accompagnement démarrera en amont de l'arrivée au 

village et se poursuivra sur place. Le parrain sera la 

personne qui servira de lien personnalisé avec les 

équipes en place et il pourra épauler le résident dans son 

quotidien. 

 

Les soutiens 
 

Ce projet est soutenu par : 
 

✓ Monseigneur Georges PONTIER, Archevêque métropolitain de 
Marseille, 

✓ Christophe PURGU, Curé de l’ensemble Paroissial du plateau 
(Saint Barnabé) 

✓ Une équipe de bénévoles, issue de l’Accueil mobile de nuit, 
✓ Les Scouts et Guides de France, 
✓ Et, nous l’espérons, un grand nombre de paroissiens du 

diocèse de Marseille… 
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4. LE TERRAIN 

 

 

Nous souhaitons que l’implantation de ce projet se fasse de 

préférence dans les quartiers SUD. En effet ce sont les quartiers 

dans lesquels nos équipes interviennent quotidiennement. Nous 

avons créé un contact privilégié avec la grande majorité de ceux 

que nous servons et cela nous permettra de mieux cibler nos 

futurs résidents et de ne pas les couper trop brutalement de leur 

environnement. 
 

Nous recherchons un terrain d’une surface de 1 000 à 2 000 m² 

avec ou sans bâti, sur lequel nous prévoyons d’accueillir 

progressivement une dizaine de personnes en grande précarité 

volontaires pour s’y installer. Sur ce terrain nous voulons 

installer des logements qui pourront être des constructions 

amovibles ou des bâtiments restaurés.  

 

Parallèlement nous nous intéressons aussi à des terrains de plus 

petites surfaces (500 à 1 000 m²) sur lesquels nous pourrions 

accueillir 4 à 6 personnes dans des constructions amovibles. 

Nous voulons sensibiliser les paroisses qui possèdent ce type de 

terrain pour leur proposer de partager notre projet et l’ouvrir aux 

paroissiens qui souhaitent y participer. Cette expérience pourrait 

s’étendre à plusieurs paroisses.  
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5. LE LOGEMENT 
 

 

Des modules seront installés progressivement pour loger les 

résidents seuls ou par équipe de 2. 

Chaque chambre aura un accès indépendant pour plus d’intimité. 

Tous les modules bénéficieront d’un petit terrain pour avoir la 

possibilité de créer des espaces de jardinage. 

Nous aurons également besoin de structures communes pour 

installer des services administratifs, une buanderie, un espace de 

stockage, une cuisine collective, une salle d'activités… 

 

 

Les logements seront des modules amovibles (containers 

aménagés, mobil home, modules style Algeco, abris de jardin…). 
 

 

En ce qui concerne l’agencement, les travaux d’installation et 

d’aménagement nous pourrions solliciter les étudiants dans le 

cadre de leurs stages d’études. Nous savons que nous pourrons 

compter sur les Scouts et Guides de France, les aumôneries de 

l’enseignement public de Marseille, les bénévoles engagés au sein 

de l’Accueil Mobile de Nuit… 

 

 

Le matériel et le mobilier seront achetés facilement et à bas prix 

dans des associations caritatives qui œuvrent dans le même sens 

que notre association (Emmaüs, Braderies, Paroisses, vides 

Grenier…) 

 

 

Vous trouverez ci-après les plans des différents logements qui 

nous ont été proposés. 
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Plan d’un Chalet qui nous est déjà offert 

qui a été démonté par notre équipe de bénévoles 

et stocké sur un terrain de la paroisse Sainte Marguerite 

(mis à notre disposition gracieusement  

par le père Louis SPAZOKILIS) 
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6. LES PERSONNES ACCUEILLIES 
 

Ce projet vise à aider les personnes en grande difficulté qui 

souhaitent se « poser », en leur proposant un « pont » entre la 

précarité et un hébergement pérenne (maison de retraite, 

logement social, foyer…). 
 

Il s’agit de personnes ayant émis le désir de se stabiliser. 

Nous prévoyons de réserver un accueil prioritaire aux personnes 

âgées car actuellement aucune structure locale ne leur accorde 

cette opportunité. 
  

Dans la majorité des cas il s’agit de personnes isolées, en rupture 

sociale, affective et familiale, avec de faibles revenus et 

rencontrant des difficultés à accéder à un logement… 
 

Notre projet peut être un lieu de transition pour les personnes 

âgées ou malades en attente d’un accueil pérenne plus adapté à 

leur situation. 
 

Les personnes qui pourraient le mieux correspondre à nos 

critères d’intégration : 
 

✓ Les personnes dont l’âge (50 ans et plus…) rend la vie dans la 
précarité de plus en plus difficile, 

✓ Les personnes qui ont des problèmes de santé compliqués à 
gérer dans la précarité (diabète, problèmes cardiaques...) et qui 
demandent un suivi pour éviter des hospitalisations 
d’urgence... 

✓ Les personnes en situation régulière ou en cours de le devenir. 

✓ Les personnes en attente de toucher leur retraite ou en attente 
d’intégration dans une structure d’accueil et qui souhaitent s’y 
préparer, 
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7. L’ENVIRONNEMENT 
 

L’intégration et l’acceptation de nos résidents dans le quartier 

d’implantation est une tâche importante que nous ne devons pas 

négliger.  

L’arrivée d’une population précaire dans un quartier est 

rarement souhaitée. Nous devons accueillir les voisins, les 

commerçants afin de les associer à notre démarche. Il faudra leur 

prouver que la cohabitation va être vivable et que nos résidents 

peuvent s’intégrer au quartier sans nuisances. 

Les commerçants pourront tirer profit de cette nouvelle clientèle 

et notre rôle est de favoriser la vie « sur place ». 

De même nous comptons associer le voisinage aux activités du 

village en leur proposant de rejoindre nos équipes de bénévoles 

pour ceux qui le souhaitent. Cela permettra de faciliter 

l'intégration et l'acceptation des résidents. Pour cela, il est 

indispensable de participer aux activités des associations locales 

et à la vie du quartier. 
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8. LA STRUCTURE 
 

Le choix de la structure est important car il est étroitement lié au 

financement du projet. 

Nous étudions actuellement les différentes structures qui 

pourraient correspondre à notre réalisation. Parmi elles, 3 

possibilités semblent correspondre à notre vision de 

fonctionnement. 

La maison relais 
 

La maison relais (ou pension de famille) constitue une offre 

alternative de logement pour des personnes en situation de 

grande exclusion. Elle doit leur permettre une réadaptation à la 

vie sociale dans un environnement chaleureux et convivial dans 

la perspective de leur faire retrouver tous les aspects de la 

citoyenneté. La loi préconise une localisation géographique 

plutôt « en centre-ville ou en centre-bourg, à proximité des 

commerces, orientés sur la vie de quartier et offrant une liaison 

aisée avec les services sociaux de secteur ». La maison relais a 

une dimension collective. Logés individuellement, chacun a 

accès à des espaces partagés. Ce mode d’habitat insuffle une 

dynamique de groupe, évite l’écueil de la solitude et offre un 

soutien bienveillant dans la gestion de la vie quotidienne grâce 

à la présence ponctuelle d’un professionnel appelé l’hôte de 

maison. 
Cette solution n’est envisageable que si nous installons nos 

logements dans des bâtiments « en dur ». Elle exclut donc les 

modules amovibles et ne concernerait qu’une implantation 

sur un terrain avec du « bâti » à restaurer. 

Elle nécessite l’emploi d’un salarié. 

Nous n’avons pas la libre décision des personnes accueillies 

(intermédiaire du SIAO)  

Le financement est actuellement de 16 € par jour et par 

personne accueillie. 

Nous pouvons également bénéficier d’aides à la rénovation 

des bâtiments. 
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Le CHRS 
 

Les Centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) 

publics ou privés accueillent les personnes qui connaissent de 

graves difficultés, en vue de les aider à accéder ou à recouvrer 

leur autonomie personnelle et sociale. C'est une solution 

d’hébergement temporaire. Ces établissements ont un rôle 

d'hébergement et de prise en charge globales des personnes. 

Leur finalité est d'élaborer un projet d'insertion avec les 

personnes concernées dans le but de les conduire vers une plus 

grande autonomie. 

 
Avec cette solution, nous n’avons pas la libre décision des 

personnes accueillies (intermédiaire du SIAO)  

Actuellement les budgets alloués aux CHRS est en baisse et 

cela ne nous laisse que peu d’espoir d’être agrées. 

Une dotation globale est versée par l’État au titre de l’aide 
sociale, puis répartie régionalement. 
Une participation aux frais d’hébergement ou 
d’entretien est allouée. 

 

Projet paroissial 
 

Si notre implantation se réalise sur un terrain paroissial, nous ne 

rentrerons dans aucune « case » nous permettant de prétendre à 

un rattachement à l’une ou l’autre de ces structures 

En ce qui concerne le financement de notre projet, nous devrons 

donc envisager de voler de nos propres ailes. Il s’agira de trouver 

des financements au travers de demandes de dons, de 

subventions, des fondations, de parrainages auprès des 

particuliers. 

En contrepartie cette solution nous donnera une plus grande 

autonomie en ce qui concerne le choix de nos accueillis.  
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9. OU EN SOMMES-NOUS AUJOURD'HUI ? 

 

ACCUEIL VIOLETTE 

 
Le père Hervé Costantino, curé de saint Jean Baptiste, a mis à 

notre disposition un bureau dans ses locaux paroissiaux au 2 rue 

d’Eylau (Marseille 6éme).  

Pour cette occupation, nous avons signé une convention avec lui. 

Dans un premier temps cet espace va nous permettre d’accueillir 

ceux de nos frères de la rue qui souhaitent se poser pour discuter 

autour d’un café. Avant l’été nous avons aménagé ce local pour le 

rendre accueillant et convivial. Dès la rentrée nous allons assurer 

des permanences 2 fois par semaine : le mardi après-midi et le 

vendredi matin. 

Nous voulons, de cette façon, approfondir le lien que nous avons 

créé lors des rencontres faites durant les tournées de rue. Cela 

nous semble essentiel.  

Très rapidement nous pensons installer une petite laverie avec 

un lave-linge et un sèche-linge, créer un petit vestiaire, puis 

proposer un service de coiffeur. Ces actions permettront 

d’apporter un peu plus de confort à ceux qui en ont besoin. 

Nous voulons aussi utiliser ce point d’accueil pour présenter 

notre projet NAÏM à ceux de nos frères de la rue que nous 

envisageons d’accueillir dans nos structures. En attendant 

l’ouverture de notre première structure, ce bureau nous 

permettra de rencontrer nos futurs résidents dans un lieu 

convivial pour préparer leur arrivée chez NAÏM. 
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PROJET NAÏM 
 

Nous sommes actuellement en contact avec un ensemble 
paroissial qui adhère à notre projet et qui souhaiterait nous 
accueillir sur « ses terres ». Dans ce but nous nous sommes mis 
en relation avec le diocèse pour discuter de la faisabilité du 
projet. 
 
Par ailleurs, nous avons commencé à étudier le financement de 
l’opération : 
 

Hypothèses :  
Structure de 4 hébergements sur un terrain paroissial. 
Chalet (qui nous a été donné) à remonter qui permettra d’héberger 
2 personnes.  
Un container équipé en 2 studios individuels à acheter pour 
héberger 2 personnes supplémentaires. 

 
Nous pouvons déjà définir 2 grandes lignes de besoins de 
financement : 
 

✓ L'investissement 
 
À financer : Travaux VRD, frais de remontage du chalet, 
container aménagé, matériel et mobilier des modules et des 
parties communes, frais administratifs  
     Soit un total estimé de  40 000 € 
 
Financements envisageables : 

 Participation des collectivités locales : Conseil 
départemental 13, Conseil régional PACA, Municipalité,  

 dons et legs des diverses Fondations (Fondation de France, 
Caritas France, Abbé Pierre, Saint Joseph, banques...),  

 participations des Associations partenaires ( Secours 
Catholique, Habitat et Humanisme…),  

 dons des particuliers à l’association NAÏM l’Abri Fraternel 
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✓ Le fonctionnement 
 
À financer : Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement se 
répartissent en 2 catégories : 
 

 Les frais fixes : (loyers, assurances, frais de véhicule, taxes 
foncières et frais administratifs divers) pour un 

Total annuel estimé de 6 000 € 
 Les frais variables ; nourriture, matériel d’animation, eau, 

EDF, vêtements et linge, produits d’entretien et d’hygiène  
 
Financements envisageables :  

 Dons en nature en ce qui concerne l’alimentation, les 
vêtements et les produits d’hygiène,  

 cotisations des adhérents de NAÏM,  
 parrainages des paroisses, écoles et œuvres partenaires 

pour financer les résidents,  
 subventions ( la Ville, l’État, MPM, CG13, la Région) ,  
 appels aux dons ( Fondation Abbé Pierre, Fondation de la 

Caisse d’épargne, Fondation du secours catholique – 
Caritas, Fondation des banques, Fondations des grandes 
entreprises, Lion’s Club, Rotary Club….),  

 actions diverses (Braderies et vides greniers…) 
 
Ces subventions et ces dons auront un caractère « éphémère » et 
nous devons rester vigilants sur le fait de ne pas compter sur ces 
recettes de façon pérenne. Il conviendra également de s’occuper 
sérieusement de leur suivi et de leur pérennité. 

 

 

 

C'est impossible, dit la Fierté 

C'est risqué, dit L'Expérience 

C'est sans issue, dit la Raison 

Essayons, murmure le Cœur 
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William Arthur ward 
 

“Partage ton pain avec celui qui a faim, 
recueille chez toi le malheureux sans abri, 
couvre celui que tu verras sans vêtement, 

ne te dérobe pas à ton semblable » 
Isaïe 58 / 7-8 

 
 
 

Si vous voulez nous joindre, 
nous poser des questions, 

nous apporter votre aide… 
Nous sommes à votre disposition 

 

NAIM l’Abri Fraternel 
Association loi 1901, 

23 boulevard Aguillon, 13009 Marseille 
naimlabrifraternel@gmail.com 
Téléphone : 06 80 17 24 91 
SIRET : 831 168 745 00014 

 
Pierre Atlante 

pierre-at@numericable.fr 

06 10 14 33 25 

 
Elisabeth Maestraggi 

babemaestro@gmail.com 
06 26 36 71 88 

 
Philippe Maestraggi 

philippe.maestraggi@gmail.com 

06 68 15 42 36 
 

Chantal Coquillion 
Chantal.coquillion@gmail.com 

mailto:pierre-at@numericable.fr
mailto:babemaestro@gmail.com
mailto:philippe.maestraggi@gmail.com
mailto:Chantal.coquillion@gmail.com
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06 83 73 81 37 
 


